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Exercice de campagne

DOXJBL.E ACTION
Le travail public dans notre livraison de juin a provoque des

exposös critiques plus ou moins döveloppös de la part de trois
de nos camarades. A des nuances pres, leurs remarques sont
les memes. D'une maniere generale, ils s'accordent pour admettre

que l'exercice propose est exöcutable, ce qui est l'essentiel.
C'est aussi notre avis. On peut varier d'opinion sur les
details, Timportant n'en est pas moins que les exercices de ce genre
soient organisös de teile facon qu'ils remplissent leur but :

Instruction des chefs et de la troupe. Le programme prösentö remplit

cette condition.
Cela dit, nous laissons la parole ä un de nos correspondants.

Conformöment ä votre desir, je mc permcts de vous adresser
les observations que nie parait justifier le travail public dans la

livraison de juin :

i° Ordre du jour. Je n'aurais pas indique Theure de la rentree

au cantonnement. Dans un exercice de cette nature ou ne

peut jamais savoir s'il ne sera pas nöcessaire, dans un but
d'instruction, ou pour d'autres raisons, de prolonger ou de reduire
la duröe de l'exercice. En outre, il se peut que le contact des

deux partis ne soit pris qu'au moment oü, d'apres Thoraire,
l'exercice devrait prendre fin, ou qu'ä ce moment il change de

nature ; ce n'est donc pas l'instant de le rompre.
Des que Theure indiquee approche chacun se dösintöresse du

travail. J'aurais donc simplement consigne dans mon ordre :

5 15 h. Döpart pour un service en campagne qui se prolongera
dans la nuit.
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Tous les ordres concernant la rentröe au cantonnement et les

heures de police doivent etre donnes de vive voix ou sous pli,
au cours de l'exercice, en temps voulu.

2° Suppositions generales. Je n'aurais pas indiquö la ligne
d'avant-poste ; j'aurais dil simplement :

Le corps rouge stationne dans la region Veigy-Douva'me et se

couvre par des avant-postes.
Le corps blanc stationne dans la region Eaux-Vives-Chenc-

Vandneuvres et se couvre par des avant-postes.
Je ne crois pas que la cavalerie de la retraite d'un cötö, celle

de la poursuite de Tautre, puisse fournir pour Ie moment oü les

avant-postes vont s'ötablir des renseignements aussi pröcis que
ceux qui sont donnös. Ces renseignements rösulteront du
service d'exploration pendant la nuit et ne se pröciseront qu'alors.

3° Supposition speciale. Meine Observation concernant Ia
pröcision des renseignements ainsi que Templacement et Ies limites
laterales de Ia ligne d'avant-postes. Est trop pröcise entre autres,
ä mon avis, Taffirmation que Tennemi s'est arrötö d'un cötö,
dans la region. des Eaux-Vives-Chene-Vandoeuvres, de Tautre
dans Ia region Veigy-Douva'me. Je dirais plutöt: Tennemi
parait suspendre pour le moment sa poursuite et stationner dans
la rögion x. y. z. Ses totes de colonne ne paraissent pas avoir
franchi la ligne Vezenaz-le Carre-Choulex-Prösinge et Aniere-
Corsier-Gy-Jussy.

II vaut mieux, dans l'interet du respect de Ia röalitö et dans
celui de Tinstruction, laisser aux patrouilles le soin de döterminer

oü se trouve la ligne d'avant-postes de Tennemi, et quelles
sont ses limites laterales. Les commandants de compagnie el
ceux des grand'gardes chercheront par tous les moyens ä
decouvrir cette ligne. Si on leur indique les points par oü eile passe
la moitie du.travail est döjä faite et l'intöröt diminue.

Meme avec cette simple indication de la ligne d'avant-postes:
Lac-Juvigny (disons plutöt Juvignv-Lac puisqu'on commence par
la droite) et Lac-St-Cergues, un coup d'ceil sur lc Viooooo

demontrera que la ligne d'avant-postes suit les hauteurs et ne se

trouve pas dans le bas-fond.
4'' Dispositions de manazuvres. II vaut mieux, dans un exercice

de service d'avant-postes faire prendre les positions d'arriere

en avant et non par Ie flanc. J'aurais donc commence
l'exercice du parli blanc ä Pressy.

igo5 35
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Quant au parti rouge qui battait en retraite, les unitös
formant Ies ölements des avant-postes se seraient arrötees el etendues

latöralement pour occuper leurs emplacements. On peut
donc tres bien admettre que dans ce cas particulier Toccupa-
tiou de la ligne d'avant-postes pour ce parti ait commence par
la Creuse et Gy.

Le fait de prendre les avant-posles, tel qu'on le ferait en röalitö,

soit d'arriere en avant faciliie beaucoup l'orientation qu'on
donne ä l'unitö, ne permet aucune equivoque et ne laisse planer
aucun doute.

5° Ordre d'avant-postes. — a) ad 3. — J'indiquerais
toujours Templacement de la compagnie d'avant-postes, au lieu d'en
laisser le choix au cajiitaine Comme commandant de balaillon
d'avant-postes je suis responsable de la söcuritö du gros de nos
troupes ; j'ai juge nöcessaire de grouper nies compagnies
d'avant-postes d'une certaine facon, d'apres la proximitö de
l'ennemi, le röseau des routes. la configuration du lerrain, la
probabilite d'une attaque ; je leur donne des ordres en consöquence.

Je veux que teile compagnie aille lä oü je juge bon de Ia

placer en raison des considerations ci-dessus önoneees et non oü
le chef de compagnie voudrait la mettre.

La compagnie est döjä une force de combat ; eile peut fournir

une cerlaine resislance et je la place generalement sur la

ligne de defense, laissant les organes d'observation (grand'gardes

et postes de sous-officiers) en avant de cette ligne et l'or-
gane de secours, (gros des avant-postes) en aniere de cette
ligne. Si je laisse au commandant de compagnie le choix de sa

position dans son secteur Tun s'en ira peut-etre sur Textreme
gauche el son voisin de droite sur Textreme droite, ce qui peut
etre juste, ä leur point de vue, mais peut etre faux au point de

vue plus genöral de la manceuvre du bataillon.
J'estime consöquemment qu'il incombe au commandant ile

balaillon de fixer Templacement des compagnies d'avant-postes.
Pour des avant-postes de marche tels que nous les trouvons

dans ce travail, ce sont les roules qui sont importantes. II faut
que les compagnies se tiennent de jour ä proximitö des voies de

communication et de nuit (ce qui sera le cas dans cet exemple)
sur la route meme. 11 se peut fort bien que Ie commandant de

compagnie le comprenne ainsi, mais le commandant du bataillon
n'en est pas sür. 11 ne sera certain que les voies de communica-

n
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tion sont gardees et gardöes coinme il Tentend, qu'au rei;u du

premier rapport de compagnie d'avant-postes.
Si la compagnie est mal placöe, il lui faudra alors döranger

le dispositif de cette compagnie. Pourquoi dös lors ne pas lui
dösigner toul de suite son emplacement

b) ad 3. — L'instruction actuelle pour le service en campagne
ne prevoit pas de postes de passage (voir au § 24g le contröle de
la circulation militaire et civile et § 2.52).

Dans tous les cas, il n'y en aurait qu'un seul et pas deux ; el
c'est le commandant du gros de la colonne qui en prescrirait
Templacement et en fixerait la consigne, dans son ordre de
stationnement.

c) ad 3. — Le commandant de balaillon indique comme
emplacement de combat la ligne des avant-postes. C'est un peu
vague. Enlend-il la ligne des grand'gardes? la ligne des compagnies

d'avant-postes? Ia ligne du gros des avant-postes? Les
unitös se retirent-elles ou restent-elles en place devant des forces

supörieures
Ce sont generalement les compagnies d'avant-postes qui sont

placöes sur la ligne indiquöe par le commandant du gros de Ia

colonne. Le combat a donc gönöralement lieu sur la ligne des

compagnies, les grand'gardes se retirant sur eile et le gros des

avant-postes s'avancant en un point donnö.
Oublier d'indiquer oü se trouve Templacement de combat ou

ne pas le dösigner assez clairement cn laissant planer un doule

peut avoir des consequences graves. II peut en resulter que les

grand'gardes et postes de sous-officiers d'une compagnie croyant
avoir ä tenir leurs emplacements ä outrance tiendront et se feront
hächer, tandis que le gros de la compagnie attend Tattaque de

pied ferme sur son emplacement ä eile.
La compagnie voisine peut avoir fait Tinverse. II en rösulterait

une ligne de feu absolument brisee et n'offrant plus de force
de rösistance.

d) ad 3. — Fortification. Le commandant du bataillon ne

parle pas de fortification, soit de la mise en etat de döfense des

secteurs aux avant-postes.
Je comprends ce silence surtout pour des avant-postes de

marche; 011 peut toujours admettre qu'il n'est pas nöcessaire de
dire de fortifier pour que cela se fasse; toutefois je crois que le

parti rouge qui bat en retraite devant un ennemi victorieux fe-



Ö24 REVUE MILITAIRE SUISSE

rail bien de meltre ses secteurs en ötat de döfense, ne serait-ce

que pour pouvoir tenir plus longtemps Ie lendemain matin
devant l'attaque du parti blanc. Le fait de s'etre retranchö permettrait

de gagner du temps et faciliterait d'autant la retraite du

parti rouge. (Exöcution des travaux supposee). Les localitös de

Corsier. Gy et Jussy mises en ötat de defense constitueraient
des points d'appui importants permettant de resister vigoureusement

sur la ligne d'avant-postes. Ces trois localitös fourniraient
tres facilement de gros outils de terrassement.

Consöquemment je trouve que le commandant du balaillon
aurait du donner des ordres au parti rouge pour la mise en
('•tat de defense de cerlains points et secteurs.

Quant au parli blanc qui poursuit, je comprends que la mise

en ölat de defense des secteurs de compagnie puisse etre omise.

e) ad 3. — Communicalions entre les compagnies d'avant-
postes. Le commandant du balaillon ne dit rien de la communication

qui doil toujours elre etablie entre les uniles aux avant-
posles. A sa place j'aurais dit: la compagnie X ötablira Ia

communication ä sa gauche avec un bataillon ou regiment X, et ä

sa droite avec teile compagnie. L'indication des unitös qui sont
ä la gauche et la droite d'une compagnie d'avant-postes rentre
dans l'orientation et ne doit jamais etre omise.

a) ad 4- — Je ne comprends pas bien l'expression materiel
de campement. Les avant-postes ont besoin pour leur bivouac
de paille et de bois coinme materiel et il faut indiquer quels
villages, hameaux ou maisons sont attribuös ä chaque unitö. II

laut dire aussi par qui les röquisitions se feront, ä quelle heure
ct oü le produit de la requisition sera amenö pour distribution
ultörieure. Si Ton n'indique pas sous la forme d'un ordre le ravon
de requisition pour chaque unite, les plus malins encombreront
les endroits les plus avantageux ; les uns auront tout el Ies

autres n'auront que du dösordre et du möcontentement.
b) ad 4 — Du moment que les trains de vivres et bagages du

bataillon ne rejoignent pas leur unile, il faut donner des ordres

pour la subsistance, soit ration de reserve, soit approvisionnement

direct sous la forme de röquisitions conduites et ordonnöes

par le quartier-maitre et exöcutöes par les liommes du gros des

avant-postes.
c) ad 4. — Je ne crois pas absolument nöcessaire d'indiquer

aux commandants de compagnie sur quel poinl ou localitö aura
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lieu l'evacuation des malades. J'aurais dit simplement: Les
malades incapables de suivre seront röunis ä 6 heures du soir ä

Veigy ct s'annoiiceront au mödecin du rögiment n°X. En

consöquence le mödecin du bataillon d'avant-postes reunira Ies malades

du bataillon et les fera conduire ä Veigy pour Theure
indiquöe.

Ce que fera le mödecin du rögiment X ä Veigy de ses malades

concerne le commandant du gros de la colonne et le mödecin
attachö ä son ötat-major, mais nullement les commandants de

compagnie.
On ne donne actuellement plus de mot de passe aux avant-

postes. (Voir Instruction sur le service en campagne § 200).

Ordre du commandant de regiment. — Le chef du rögiment
qui parait avoir fourni les avant-postes n'a pas le droit d'attaquer

avec ses avant-postes, cle son propre chef et sans ordres
du commandant en chef.

En agissant ainsi il decouvrc le gros qui stationne et en cas
d'insucces compromet la söcuritö de celui-ci. Si apres l'exercice
d'avant-postes propremenl dit on veut encore effectuer une attaque

de nuit, il faut disposer d'autres Iroupes qui passeront au
travers de la ligue pour attaquer; ou bien rompre l'exercice,
rassembler sur un point ct donner une nouvelle supposition, en
admettant que Ies avant-postes sont en place et que nos troupes
viennent du gros.

Du resle, je ne pousscrais en avant Tun des partis (pie lorsque
ces patrouilles m'auraient indiquö, par leurs rapports, oü se trouvent

les unitös des avant-postes de Tautre.
L'ne ligne d'avant-postes n'en atlaque pas une aulre, cela

pour plusieurs motifs.
En admettant l'hypothese de Tattaque, le chef du rögiment

marchera sur la route Chevrier-Corsinge-Gy ou bien le Carre-
Meinier-Veigy plutöt que sur la route Geneve-Douvaine. II
marchera ainsi au centre de ses bataillons au lieu d'etre ä Taile sur
laquelle Tattaque sera probablement secondaire.

J'ajoulerai enfin que le commandant ile bataillon aurait mieux
fail de choisir comme supposition generale un autre cas que
celui d'une retraite opposee ä une poursuite1. Choisir par exemple

1 Mon cher camarade, Ic lieutenant-colonel Quinclet, 1110 permettra de lo irouver
ici un peu absolu. Pourquoi ue pas admettre une relraile el une poursuite comme base
d'un exercice d'avant-postes '? Le cas est frequent ä la guerre ; pourquoi nc l'etu-
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Tattaque d'une position pröparee ä l'avance et s'exöcutant le
lendemain ä Taube, Tassaillant couvrant son stationnement de la

veille par des avant-postes, ainsi que le döfenseur; seulemenl,
dans ce cas les deux lignes d'avant-postes sont trop rapprochöes
Tune de Tautre. Trois kilometres sont une tres bonne portee de

canon, Situation qui ne cadre guere avec les pröparatifs d'une

attaque prevue, tout le fractionnement et le döploiement sur le

front s'exöcutant sous le feu eventuel du canon ennemi.
Dans le cas que nous soumet ce travail, les adversaires sont si

rapproches Tun de Tautre que les avant-postes ä poser seraient

plutöt des avant-postes de combat ä traiter conformement au
% 207, 3""' al., de Tinstruction pour le service en campagne. Enfin
la phrase contenue dans les suppositions speciales (soit: «notre
rögiment fournit les avant-postes » ou «notre rögiment est

chargö de fournir les avant-postes *>) ne me parait pas heureuse.
Affectuer lot un regiment au service d'avant-postes et lui faire
couvrir 1111 front de 8 kilometres, c'est trop. Chaque grosse unitö
aurait recu Tordre de se couvrir sur teile ligne et de garder le

secteur de son front tout en ötablissant la communication ä

gauche et ä droite, plutöt que de conslituer un corps spöcial
d'avant-postes couvrant lout le dispositif. On aurait obtenu ainsi
une protection et une exploration plus rapidement etablies et

böneficiö de marches moins longues pour occuper les emplace-
incnts.

Lausanne, 29 juin 190a.
Quinclet, lieut.-colonel.

Xous laissons le protocole ouvert. L'intöressanle critique
qu'on vient de lire aura peut-etre suggöre des opinions nouvelles

dierait-on pas dans les exercices du temps de paix 'I Souliendra-t-on qu'un exercice
de co genre nc comporle pas d'enseignements '.' Certainement non. Cela suffit, ä mon
avis, pour cn justifier l'adoption.

L'art. 2ofi de l'instruction pour lc service en campagne sc refere ä des situations de

co genre. Parlant des avant-posles, il dit : « La täche defensive ne passera au second

plan, pour laisser prödominer l'activite exploratrice et le desir de maintenir lo contact,

que lorsque nous aurons devant nous un ennemi battu qui so retire et que nous
poursuivons ».

Cette disposition me parait de nature ä engager un commandanl de bataillon ä

poser l'hypothese qu'elle prescrit, afin de se rendre compte de la fagon dont ses sous-
ordres en comprennent l'application. II trouvera tres probablement, dans leurs
decisions, maliöre a des observalions uliles tant pour sa propre inslruclion que pour la

lour. On pourra, cela va sans-dire, lo soumcllanl lui-meme ä un examen, critiquer la

fagon dont il aura posö l'hypothese, mais non, ä mon poinl de Mio, lo fait do l'avoir
posr'e. F. F.
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ou contradictoires ä tel de nos lecteurs. Ils voudront bien, dans
ce cas, nous les communiquer pour le 3i juillet courant.

Xous avons recu un programme d'exercices pour un bataillon
et un programme pour une compagnie. L'espace dont nous
disposons ne nous permettant pas de les publier tous deux dausla
prösente livraison, nous choisissons le second qui nous parait de

nature ä intöresser pratiquement un plus grand nombre de nos
camarades. Xous le soumettons ä leurs observations, dans les

meines condilions que le travail publiö dans la livraison de juin.
Dölai de livraison des mömoires : 3i juillet.

Programme d'exercices pour une compagnie.
Duree de la seance : Deux heures.

Terrain Carte au V25000 feuille 476- II s'etend de Bruet (cote

4o6) ä la Gryonne, de (y compris) la grande route cantonale
Aigle-Bex au chemin Bruet-Villv-La Combaz-Moulin de Solaz.

Dispositions de manceuvres.

La compagnie sera rassemblöe ä 7 heures, en colonne de marche

sur la route Aigle-Bex, töte ä la bifurcation du chemin de

St-Triphon village. Ordre des sections iro, 2rae, 3m" el 4"'"-
Tenue de campagne; la seconde paire de chaussures reste au

campement.
Munitions : 5 cartouches par homme au n° 1 du premier rang

de chaque groupe.
Fanions. — Chaque section fournira 3 hommes munis d'un

fanion rouge; ils s'annonceront au sergent-major ä 7 heures.
La premiere section mettra ä ma disposition un homme porteur

d'un fanion bleu.
Le sergent-major prendra mes ordres et instructions ä 6 ^ h.

Exercice premier.

Rat. — Exercer lc passage de la colonne de marche ä la
colonne par pelotons.

Supposition. — L'ennemi est signale dans la direction de Bex.
Notre bataillon, qui marche par la route Aigle-Bex, quitte la
formation de marche pour prendre une formation de combat; 110-
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Ire compagnie rei;oit Tordre de se placer en seconde ligne ä

droite de la route.
Marche de /'exercice. — Ordres donnes.
En avant—Marche. Direction ä droite, l'arbre. En colonne

par pelotons — A gauche en ligne — Marche. Tete halle.
La premiere ligne du balaillon avance et gagne 4*)o m. de

distance.
En avant — Marche (direction).
Marcher sur un espace de 2 ä 3oo in. dans cette formation.

Exercice 2.

Rul. — Exercer les formations ä prendre pour franchir des
obstacles.

Supposition. — La compagnie en colonne par pelotons suil
en seconde ligne, se heurte ä un obstacle.

Marche de l'e rcrciee. — Ordre donnö ä Tarrivee devant Tobstacle.

En colonne de marche par pelotons, ire et 3me seclions ä droile,
2me et 4"'° ä gauche. Apres avoir franchi Tobstacle :

Vai colonne par pelotons — Marche. — Tele pas raecourcis.
En avant — Marche (direclion)

La compagnie recoit des projecliles d'infanterie ennemis.
Compagnie en ligne, pas gymnastique —Marche. Guide au cen-
(direction). Franchir de nouveau les obstacles en faisant prendre

la colonne de marche aux sections, etc.

Exercice 3.

Ritt. — Döploiement par le flaue d'une compagnie en colonne

de marche.
Supposition. — L'ennemi esl signale dans la direction de

Bex ; notre compagnie est avanl-garde d'un regimenl qui marche

par la route Aigle-Bex. Arrivee ä la bifurcatiou de la route
pres de Villy (cote 4i4)> eile recoit du feu, de la petite hauteur ä

gauche (cote (.487).
Ordres aux fanions. — La compagnie de fanions se portera

dans le bois (cote 487); Ie chef placera deux fanions ä la lisiere
nord-ouest; les deux autres entreront successivement en ligne,
pour doubler 011 prolonger ä intervalles de 10 minules.

Marche de l'exercice. — Ordre donnö aux premiers coups de

fusils.
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2,ne, 3mc et ire sections, ä gauche en tirailleurs —Marche. 2me

section, direction Tangle de la foröt; 3me, le grand arbre au centre;

1"' Tangle gauche du champ jaune; 4"'e section, soutien,
derriere Taile droite.

L'ennemi prolonge sa ligne ä droite.
Je fais repartir le feu.
Le feu ennemi augmente d'intencitö.
Ordre ä la 4ra° section de doubler la ligne de feu.

Exercice 4-

But. — Döployement et combat d'une compagnie de reserve.
Supposition. — L'ennemi oecupe le pont de Ia Gryonne. Le

balaillon est deploye en avanl; Taile gauche appuyee ä la route
(cole 428). Xotre compagnie recoit Tordre de prolonger la ligne
de feu ä gauche.

Ordres aux fanions. — La compagnie de fanions occupera le

pont de la Gryonne, comme suit: 3 sections döployees ä droite
du pont, la 4m" prolongera ä droite 10 minutes plus lard.

Le fanion bleu marquera Taile gauche de la ligne de feu

(cote 428).
Marche de l'exercice. — Ordres donnes.
3me et 4me sections en avant en tirailleurs pour prolonger la

ligne de feu ä gauche; i1'' et 2me, soutien, debordant Taile

gauche.
L'ennemi prolonge sa ligne ä droite.
Ordre ä la ire seclion de prolonger ä gauche.
Le feu de Tennemi diminue.
Ordre ä la 2"1'- section de doubler et enlever la ligne de feu

jusqu'au champ jaune.
Röpartition des buts ct du commandement.

Exercice 5.

Rat. — Repousser une attaque de cavalerie sur le flaue droit.
Supposition. — La compagnie, röserve de balaillon, suit en

colonne par pelotons; arrivöe ä la hauteur de Praz Maudron, un
escadron de cavalerie döbouche des vergers de TAccossay et
charge sur son Ilanc droit.

Marche de l'exercice. — Ordres donnös :

Cavalerie ä droite. Tournez ä droite — Pas gymnastique —
Marche — Halte. Premier peloton, ä genou, 2'"° peloton serrez
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— Marche — Feu de magasin — Armes — Magasin — cavalerie

3oo: — Feu.
La cavalerie ennemie se retire.
Fermez et complötez le magasin. Premier peloton, debout.

Tournez ä gauche —Marche — En avant — Marche (direclion).

Exercice 6.

But. — Oecupation d'une position, combat döfensif de la

compagnie.
Supposition. — L'ennemi avance dans la direction de Bex.

Xos troupes battues se retirent par la route Bcx-Sl-Maurice.
Notre compagnie a recu Tordre d'occuper une position au sud

cle Villy (cote 487) et de retarder la marche de l'ennemi.
Ordres aux fanions. — La compagnie de fanions se formera

en colonne de marche, tele ä la hauteur du stand el marchera
sur Bex par la route. Aux premiers coups de feu, eile döploiera
3 fanions contre la hauteur, 10 minutes plus tard, doubler et
avancer avec le 4""' fanion.

Marche de l'exercice. — Ordres donnös :

Pour occuper la lisiere de la foret, 2me, 3""' el 4""' seclions
en lirailleurs — Marche. ire section soutien, dans le bois,
derriere Taile droite.

Faire estimer et repörer les distances.
Au moment oü la compagnie de fanions arrive ä la cole 4'4>

je donne Tordre d'ouvrir le feu.
Trois sections ennemies sont döployees.
Je fais la repartition des buls.
L'ennemi double et avance sa ligne.
Ordre ä la 4""' seclion de doubler la ligne de feu.

Röpartition du commandement dans la ligne de feu, changement

de hausse.
Exercice 7.

But. — Exercer la formation ä prendre sous le feu de
Tartillerie.

Supposition. — La compagnie est en seconde ligne d'un
bataillon qui marche dans la direclion d'Aigle.

Elle suit cn ligne ä 5oo ni.; eile regoit des projectiles d'artillerie

ennemie des hauteurs de Verchiez.
Marche de l'exercice. — Sur la 3me section en ligne ouverte

de sections, 3me de direclion (direction).
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Marcher sur un espace de 3oo m. dans cetle formation.

Exercice 8.

But. — Combat offensif de Ia compagnie, attaque.
Supposition. — L'ennemi oecupe les talus de la roule Ollon-

gare de St-Triphon. Notre bataillon est deploye; son aile droite
appuyöe ä la roule (cote 4i4))- Notre compagnie röserve debordant

Taile droite recoit Tordre de repousser l'atlaque que
dirige Tennemi, par le hameau de Villy, sur le flanc droit du
bataillon.

Ordres aux fanions. — La compagnie de fanions occupera la
lisiere sud-ouest du hameau de Villy, avec 3 fanions front ä la
bifurcation de la route (cote 4i4) et ouvrira le feu sur le fanion
bleu qui s'y trouve.

Lorsque ces fanions auront ötö, pendant i5 minutes, sous le
feu de la compagnie, en retirer un. Une fois la compagnie ä
3oo in., ouvrir un feu de magasin, puis retirer les deux derniers
fanions.

Marche de l'exercice. — Ordres donnes :

Compagnie tournez ä droite — Marche — Halte. i'°, 2"'e et
3"'e sections, en avant pour lc combat en tirailleurs — Marche.
2mc seclion de direction (direction) ire ä gauche, 3mc ä droite.
4,ne soutien derriere Taile droile.

L'ennemi semble vouloir se retirer.
En avant (direction).
Arrivees ä 3oo m. du hameau, Tennemi ouvre un feu de

magasin.

Halte — Feu de magasin — Armes — Magasin — Infanterie ä

la lisiere, hausse rabattue — Feu. — Bayonnette canon.
Ordre ä la 4me section d'avancer pour Tattaque; eile arrive

dans la ligne.
Assurez — Armes. — En avant — Pas de charge. A 5o m.

des maisons. — Pas gymnastique — Marche. — Hourra!
Halte, rappel en colonne par pelotons, front St-Triphon.

Exercice 9.

But. — Repousser une charge de cavalerie dirigöe sur trois
cötös d'une compagnie en colonne de marche.

Supposition. — La compagnie est avant-garde d'un rögiment
qui marche dans la direction d'Aigle.
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Elle est chargee subitement par de la cavalerie en avant, ä

droile et ä gauche.
Marche de l'exercice. — Ordres donnös pour repousser

l'attaque.
ire section, cavalerie en avant; 2""' et 3"lc cavalerie ä gauche,

4"'c cavalerie ä droite — Feu de magasin.
La cavalerie s'est retiree.
Termez et complötez le magasin.
Reformez la colonne de marche. — En avant — Marche. Direction

Ia route.
A Ia fin de la söance faire retirer les cartouches et inspecter

les armes.
Vine critique aura lieu apres chaque exercice, et portera sur

les points suivants : allure rapide avec ordre dans le passage
aux difförentes formations, dans Ie deployement, et mouvements
des lignes de tirailleurs, diseipline de feu, röpartition des buts
ä battre, repartition du commandement dans la ligne de feu,
indication de la hausse aux sections qui doubleul 011 prolongent
la ligne, patrouilles de combat, etc.

Le chef de compagnie n'est pas tenu d'executer tous les exercices

prevus dans le programme ; il sera pröferable de consacrer
le temps nöcessaire ä chaque exercice, pour assurer une bonne
exöcution.

Xous recommandons ä ceux de nos camarades qui lisent
l'allemand — il n'esl pas necessaire pour cela de le savoir ä fond
— le Taktisches Handbuch de II. Schmid1.

Us v trouveronl les plus precieux renseignements sur les

diverses matieres qu'il est utile ä lout officier de connailre pour
lc maniement et Tinstruction de sa troupe. Ce pelit volume, du
formal de poche, est analogue ä notre Jaenike, mais plus
döveloppö, surtout au point de vue tactique. Bien qu'il sc refere

aux reglements aulrichiens, il conserve pour nous toute sa valeur,
les prineipes restant les memes, quelle que soit l'armöe qui les

applique. Marclies, stationnement, service d'exploration el de

sürele, combat dans un but offensif et dans un but defensif,
combats d'une nature particuliere : de localites, ä la lisiere ou
ä Tinterieur d'un bois, combat pour la defense d'un döfilö, etc.,

1 H. Schmid, Taktisches l/nndbucli. :\" edition. Vienne ino.l. L.-W. Seidel und
Sohn, editeurs.
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etc., service des ordres et des rapports, prineipes pour la
discussion des situations tactiques, annotations techniques, trains,
subsislances, service des munitions, service ile santö, rien n'est
omis; chaque brauche de service a son chapitre rösumö en

quelques lignes d'une parfaite coneision. C'est la thöorie
extremement bien mise au service de la pratique.

Voici, ä titre d'exemple, Ie chapitre sur le combat de defile.
Les döfilös sont des passages oü les colonnes n'ont pas

l'espace nöcessaire pour adopter des formations de combat.
Oif combat en avant du defilö lorsque, dans la marche ä

Tennemi, on se propose d'assurer le döbouchö de la colonne, ou
lorsque, dans la retraite, il s'agit de gagner du temps pour
Tecoulement de forces principales; on combat en arriere du döfilö

lorsque, dans l'offensive, on veut en gagner Tentree, ou lorsque,
dans la retraite, on veut empecher lc döbouchö de Tennemi. On

ne combat dans le defilö, que si celui-ci est d'un long parcours
(montagnes, forets).

L'auteur examine ensuite les defiles de riviere (Fluss-Defileen),
c'est-ä-dire les ponts. il pose Ies prineipes : i° de Ia döfense
d'un pont en avant de celui-ci dans un but döfensif ; 20 de celte
möme defense, avec une intention offensive ; 3° de Ia döfense

en arriere du pont, dans une intention döfensive, a) sur le pont
meme; b) plus en arriere, avec de grands corps de troupes ; 4°
le forcement de Tentree d'un defilö. Tout ce chapitre, avec des

figures appropriöes dans le texte, forme un rösumö de deux
petites pages.

In ouvrage francais, un peu volumineux, mais qui fournit
une utile contribution ä Tetude des petites Operations tactiques
est celui du colonel Devaureix : Soixante problemes tactiques'.

Quoique, comme le pröcödent, il se refere ä des prescriptions
reglementaires etrangeres, il aide ä notre instruction, le
raisonnement d'une Operation ötant parlout base sur les meines
prineipes.

L'auteur raisonne plusieurs opörations pour brigade mixte,

1 Soixante problemes tactiques diseul'-s et traites sur la carte de Rethel. Application

de nos reglements sur la lactique combinee des differentes armes au stationnement,

dans les marches, au combal et dans les petites Operations, par Ie eolonel tle-
vaureix. Paris lyoi. Berger-Levraull ct Cie.
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mais les petites unilös ont aussi leurs chapitres. Voici quelques
exemples :

Combat livre par l'arriere-garde d'une petite colonne mixte

pour donner ä celle-ci le temps d'öchapper ä la poursuite de
Tennemi en franchissant un döfilö. (Deux balaillons avec cavalerie

et une seclion d'artillerie).
Colonne legere retardant, par ses manceuvres rapides, la

marche d'une colonne ennemie d'un effectif beaucoup plus fort.
Reconnaissance exöculöe par une compagnie d'infanlerie.
Altaque d'un convoi de voitures (un bataillon avec un

-escadron).

Protection d'un nceud de voies ferröes par une compagnie
(Tinfanterie ct quelques cavaliers.

(lel ouvrage n'est pas un guide thöorique comme le Taktisches
Handbuch de Schmid. L'auleur pose des cas particuliers, des

cas concrets, qu'il raisonne et traite sur la carte.
Xous rappelons aussi que notre chroniqueur francais a parlö

avec approbation de deux ouvrages röcemment publiös:
Hauschild (cajiitaine Cortays, traducleur), Solution de themes tactiques,

et lieutenant Balödent : Trente problemes tactiques. ce

dernier traitant les exercices d'une section d'infanterie1.

F. F.

2 Paris, H. Chapelot et Cie, editeurs. Chronique francaise, livraison de mars ioo5,

p. 22C, mai 190D, p. 401, et juin 1900, p. 482.
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